
E2 xploration Géologique.

CAP. XIII.

Acte pour faire des dispositions ultérieures pour l'ex-
ploration géologique de cette Province.

[Sanctionné le 16 Mai, 1856.]
Préambule. TTENDU que par un acte de la huitième année du règne
8 V.c. 1. de Sa Majesté, chapitre seize, la somme de deux mille

louis annuellement, pendant cinq ans, a été appropriée pour
faire une exploration géologique de cetie province, et que par
un acte des treizième et quatorzième années du règüc de Sa
Majesté, chapitre douze, le dit acte a été remis en vigueur et
continué pour une période ultérieure de cinq années ; et attendu
que la dite appropriation a été trouvée insflisanc pour conti-
nuer l'exploration d'une manière efficace, et qu'il est désirable-
de faire à Pétablissement telle augmentation qui hâtera la con-
fection de l'entreprise et en augmentera Putilité : à ces causes
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit :

Appropriation 1. Sur les deniers publics non appropriés de la province une
pour continuer somme n'excédant pas cinq mille louis sera annuellement em-
l'exploration loy pour un terme n'excédant pas cinq années à compter de
géologique. la passation du présent acte, à payer les dépenses de l'explora-

tion géologique ou tous arrérages de dépense déjà encourue,
laquelle somme sera payée à telles époques et de telle manière
que le gouverneur en conseil pourra déterminer, sujet- aux
dispositions ci-dessous prescrites.

Des personnes l. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'employer un
compétentes nombre convenable de personnes compétentes pour co'mpléter
pour Cet objet. l'exploration géologique de cette provine, et d'ordonner la

publication de telles cartes et dessins qui pourront être jugés
Etablisseent nécessaires pour l'illustrer ; d'établir un musée de géologie en
géologie, etc. quélque endroit convenable, lequel sera ouvert au public en

tous temps opportun, et sera pourvu de tels livres et instruments
qui pourront êtrà nécessaires pour l'illustration de la science et
les travaux de lexploration, et d'ordonner de temps à autre la
distribution des publications relatives à l'exploration et des
échantillons en double, aux institutions scientifiques de cette
province et d'autres pays.

Les candidats 111. Et de plus, pour favoriser la collection de renseigne-Cou°m ments géoogiques, toutes personnes qui, après le premier jour
teulà seront de janvier, mil huit cent cinquante-huit, se présenteront pour

xamitnés sur être admises comme arpenteurs provinciaux, seront examinées
ea é:e.sur ls elments de Ja éoogie. et e directeur de l'exploration

géologique sera, à cet eflet. membre des deux bureaux d'exami-
14 & 15 v. nateurs constitués par : quatorzième et quinzième Victoria,'c. 4. • ititulé : jicle pour aender 'acte concernani les alienteu«s.
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